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RRMEECIEMENTS AU PRESIDENT SORTANT 

Le m a Etant donn6 que c'est la premi&tre séance officielle que 

nous tenon8 ce moia-ci, je tiens à exprimer , en votre nom à tous, mes sentiments de 

gratitude et de reconnai8sance à l'Amba8sadeur Al-Ashtal, du Yémen, Président du 

Conaefl au cours du moi8 de d&zembte, pour la façon remarquable dont il a su mener 

les travaux du Conseil. Sou talent8 de diplomate sont c0nnu8~ et je pense qu'il 

BOUS revient de lui adreaaer une fois de plus nos sentiments sincères de gratitude 

pour la compkence et l'habilet6 avec lesquelles il nous a permis de régler des 

questions trbs importante8 au cours du moi8 de décembre. 

SOURAITS DR BIRNVENUE AUX NOUVEAUX MRMBRES DU CONSEIL DE SECURITE ET HEbfiZRCXEMENTS 
AUX MEMBRES SORTANTS DU CONSEIL DE S&UBITE 

Le m I J’aimerais également souligner la contribution 

conrttuctive et poritive des membre8 sortants du Conseil, à savoir le Canada, la 

Colombie, l'tthiopie, la Finlande et la Malaisie, qui, au cour8 des deux dernièrea 

ann/es, ont su faire des contribution8 absolument positives au sein du Conseil, ont 

marqu/ leur pasrage au Conseil par les actions qu'ils ont pu mener avec tour le8 

mmbros du Consoil l t ont permis au Conrreil de réaliser les performances que vous 

C0Méi88.8. 

J’aimer8ir enfin féliciter les nouveaux memhrer du Con8eil de sécurité, à 

ravoir l’Autriche, la Relgique, l’Equateur, l’Inde et le 2imhsbwe. Ce8 cinq payn 

ront connu8 pour leur attachement à la cau8e de la paix, l t BOUI sosmws convaincu8 

que laur préronco parmi nous va contribuer à rehausser la cause de la paix dans le 

monde et à permettre au Conseil de r'acquitter au mieux de son mandat. 

ADCPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

aat &JQ& . 

LA SITUATION DM8 LES TSRPITOIRES ARARRS OCCUPES 

Le m 8 J'informe les membre8 du Conseil que j'ai reçu du Chargé 

d’affaire8 par intérim de la Palestine auprès de l'organiaatfon dea Nations Unies 

une lettre datée du 3 janvier 1991, qui sera publiés sou8 la cote S/22045 et dont 

la teneur est la suivante : 

"J'ai l'honneur de demander que, conformément 4 la pratique antérieure, le 

Con8eil de sécurité invite l'observateur permanent da la Palestine à 

participer au débat sur la question intitulée 'La situation dans les 

territoires occupés'." 
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Cette demande n’est pas présentée en vertu de l’article 37 ni de l’article 39 

du raglement intérieur provisoire du Conseil de sécurité, mais ai elle est 

approuvée, 1’0baervateur permanent de la Palestine sera invité à participer non pas 

en vertu de l’article 37 ou de l’article 39 mais avec les mêmes droits de 

participation prévus à l’article 37. 

Un membre du Conseil souhaite-t-il prendre la parole b ce stade? 

)L Wa (Etats-Unis d’Amérique) (interprétation be l’englaial : Les 

Etats-Unis, comme ils le font normalement lorsque cette question est examinée, 

demanderont un vote aur la proposition dont le Conseil de a&curit/ est saisi, et 

lea Etata-Unis voteront contre cette proposition potr deux raisona. Premièrement, 

noua estimons que la requête dont le Conseil est saisi n’est pa: valable. 

Deuxièmement, lea Etata-Unis maintiennent que le Repré~eatant de l’Organisation de 

libdration de la Palestine ne devrait ftr8 autorisé b intervenir qu’i condition quo 

la requête aoit conforme à l’article 39 du riglement intérieur proviaoire. A notre 

avia, il n’est ni juatffié ni judicieu quo le Conaeil déroge a aea propres 

pratiquer et règlement. 

En tant que membre8 du Conseil , noua devrions BOUS poaer la quoation de revoir 

ai une décision qui déroge i no8 rbgleamnta et procédures accroît ou diminue la 

capaciti du Conseil à jouer un rôle constructif dans 10 proceaaua de peix 8~ 

Moyen-Orient. 

Comno toua lea smbrea du Conseil le l avont, relon la pratique éteblio de 

longue date, le8 obaervateura n’ont par 10 droit d’intetvenir eu Conseil sur leur 

propre demande. Une requ&e doit ôtre adreaaée au nom de l’obaervateur par un Etat 

. Mmbre. De l’avia de mon gouvernement, il n’y a aucune raison de l ‘/carter de 

cette pratique. En outre, if n’y e rien dana les résolutions adopthr récemnent 

par 1’Aaaemblée qui puisse juatifior un changement de 1s pratiqur du Conseil de 

l icurité. Il eat également clair que les résolution8 de l*Aaaemblée générale ne 

sont pas contraignantes pour le Conseil de sécurité. 
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X3. W-n (Etats-- 

La dhision de modifier la désignation de la miasion de l'OLP, telle qu'elle 

figura dans la résolution 43/77 de l'Assemblée générale, l'a été 

b%ans pr/judioe du statut et des fonctions d'observateur de l'Organisation de 

libération de la Palestine au sein de8 Nation8 Unie8, conformément aux 

résolutions et à la pratique pertinente8 de l'Organisation de8 Nations Unies." 

Cette résolution ne constitue pas la reconnai88ance d'un Etat de Palestine. Tout 

comme de nombreux autre8 Xembres des Nation8 Unie8, le8 Etat8-Uni8 ne reCO!Ud88ent 

pas un tel Etat. 

Le8 Etats-Unis ont toujours estimé qu'en vertu de8 diSpo8itiOn8 du règlement 

intérieur provisoire du Conseil de sécurité, la seule base juridique permettant au 

Conseil d'inviter de8 personne8 à prendre la parole au nom d'entité8 non 

gOtVernemeatale8 e8t 1'artiCle 39. De&&8 40 anlr 1eS Etat8-Unis sont favorable8 à 

une interpr&tation généreure de l'article 39, et il8 n'auraient pas émis 

d'objaction si la deasnde avait 6t6 présentée conformhent i Cet article. 

Cependant, il8 r'opporont a der dhogations rpicialer à la procédure habituelle. 

Le8 Etatr-Unir r’opporent par conriquent à ce qu'on octroie à l'Organisation de 

litiration da la Palestine un droit de participer au dibat du Conseil de sicurité 

rumblsblo à celui dont rlle jouirait ri elle reprhentait un Etat Membre de8 

Nations Unior. 

MOU8 80-L prltr a écouter tOU8 les pOil't8 de vu. m-i8 par en violation du 

rbgloment. tn partfculfor, 108 ttatr-Unir ne rouacrivent par A 18 pratique 

récemr#nt ruivia par 1a Conreil de récurit6, qui tend, de façon rélective, à 

rohaurrer le prestige de ceux qui rrouhaitent participer aux travaux Uu Conseil en 

dérogeant au riglement int&rieur. 

Mous estimonr que cette pratique spéciale n'a par de fondement juridique et 

constitue un abus du règlement. Pour toute8 ce8 rai8on8, le8 Etats-Unis demandent 

que 108 terme8 de 1'fnVitatiOn propo8ée Soient mi8 aux VO~. Bi8n entendu, 108 

Etats-Unir voteront contre cette proposition. 

Le m : Si aucun autre membre du Conseil ne souhaite prendre la 

parole à ce stade, je COn8idérerai que le Conseil est prêt 0 voter sur 10 demande 

présentée par la Palestine. 

Il en est ainsi décidé. 

Je mets aux voix la demande présentée par la Palestine. 
, I . Il est trocede au vote a min le vée. 
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Varent: Auttiahe, Chine, Côte %‘Ivo;re, Cuba, Equateur, Inde, 

Roumanie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 

Yémen, Zaïre, Zhnbabwe, 

V_otent : Etats-Unis %*Amérique. 
, I 6 : Belgique, France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 

du Nord. 

Le PREGfDENT t Le rdaultat du vote est le suivant t 11 voix pour8 une 

voix contre et 3 abstentions. La demande de la Palestine a été approuvde. 
, 

Le m 8 Le Conseil de aécuritd va maintenant commencer l’examen de 

la question inscrite a son ordre du jour. 

Le Conseil de aécuriti se réunit conformément à l’accord réalisé au cours de 

consultations ant&rieures. 

J’attire l'attention des membres du Conseil sur lea bocumenta suivants : 

W22037, qui contient le texte d’une lettre datée du 31 décembre 1990, adressée au 

Secritaire géniral par le Chargé b’affairea par intérim de la Mission permanente 

d’observation de la Palestine auprès de l'Organisation des Nations Uniesz 

et W22040, qui contient le texte d’uno lettre datée du 31 décembre 1990, adressés 

au Sec&taire gh&ral par la Prisibente du Comité pour l’exercice des droits 

inali&nablea du peupla palestinien. 

Après consultations ontte les membres du Conseil do S&u?it&, j’ai 6th 

autorisé a faire la d&claration suivante au nom du Conseil t 

“Les membres du Conseil de sdcurité sont profon%/ment préoccupés par les 

actes %a violence récemment commis à Gaza, en particulier par les act;’ des 

Forces de sécurité israéliennes dirigés contre les Palestiniens, qui ont fait 

des dizaines de victimes parmi ces civils. 

Les membres du Conseil déplorent ces actes, en particulier les coups de 

feu tirés contre des civils. Ils réaffirment que la quatrième Convention de 

Genève de 1949 s’applique à tous les territoires palestiniens occupés par 

Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, et demandent qu’Israël, puissance 

occupante, respecte scrupuleusement les dispositions de la Convention. 
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Le8 mrtWo8 du Coaaeil rbaffiment leurs pouitioas, tout dcement 

inoncirr dan8 la rholution 681 (1990) du Conmil de 88aurité, et appuient 

l’aation @en60 par le Sacdtaire génbral pour aasurer l’appliaation de ladite 

d8OlUtiOU. Le8 membre8 du ConseiX demandent en outre in8tamment que tous 

Qom qui p8uveat aontribuer à réduire le8 coaflits rt la tension redoublent 

/I’efforts pour que la paix puirre s’instaurer dan8 la r&gion.” 

‘Le Con8oil de r/auritA a ainsi aabevé, b ce sta&e, l*examen de 3a question 

fnmrite à 800 ordre du jour. 


